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Collectif de sauvegarde des Gorges de la Save

Réunion publique du 30 juin 2025

Valentin Le Bidan

Analyse des rapports d’études

2006 2014 2023

3 rapports d’études



02/07/2025

x =

3 notions : aléa, enjeu et risque

1 sectorisation de l’itinéraire par 
niveaux de risques homogènes 

A

B
C
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Vulnérabilité de l’enjeu : Forte
1135 ml en risque élevé

Vulnérabilité de l’enjeu : Modérée
812 ml en risque élevé

Vulnérabilité de l’enjeu : Modérée
812 ml en risque élevé
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Centre d’études et d’expertises 
sur les risques, la mobilité et 
l’aménagement Projet national 

2015 - 2019

2021
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Vulnérabilité de l’enjeu : Forte
1135 ml en risque élevé (50% du linéaire)

Vulnérabilité de l’enjeu : Modérée
812 ml en risque élevé (35% du linéaire)

Vulnérabilité de l’enjeu : Modérée
812 ml en risque élevé (35% du linaire)
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Vulnérabilité de l’enjeu : Modérée
300 ml en risque élevé (13% du linéaire)

+

Travaux (base 2025) :
190 000,00 € HT

Travaux (base 2025) :
340 000,00 € HT

Travaux (base 2025) :
1 650 000,00 € HT

« Nous avons estimé que les zones de niveau R0 et R1 ne
présentaient pas un risque majeur pour la RD 9G (enjeu
fort). Seules les zones de profils comportant les risques
de niveau R2 ont été retenues. »

« Au vu des montantsà engager, de la fréquentation
somme toute limitée sur la RD 9G et des contraintes qui
risquent d’être imposées au projet étant donné les
nombreux zonages de protection, dans un premier temps il
semble préférable de traiteruniquementles secteurs
jugés en risque élevé dans le cadre du scenario 1. »

« Après réalisation des travaux, l’aléa résultant résiduel sera
qualifié de faible. »
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Budget routes
59 M€
0,5%S ynthèse des montants de travaux

Travaux (base 2025) :
260 000,00 € HT

L’Obligation d’entretien normal du département

Réunion d’échanges du 23/09/2024

L’accident subi par un usager d’un
ouvrage public relève d’un régime de
responsabilité administrative favorable à
la victime : la responsabilité pour
défaut d’entretien normal.

La responsabilité du maître d’ouvrage est
une responsabilité pour faute. Il
appartient à celui-ci d’apporter la preuve
de l’entretien normalde l’ouvrage pour
s’exonérer de sa responsabilité.
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Transfert de garde
« … que la décision de poser de
tels ouvrages de sécurisation sur
les parois abruptes surplombant la
route et la prise en charge du coût
en résultant incombe au
département;qu’il apparaîtainsi
que la garde de la falaise a
été transférée au
département,qui a reçu toute
possibilité de prévenir lui-même le
préjudice que la chose peut
causer, ce qui décharge la
commune de toute
responsabilité. »

Jurisprudence
(Cour de cassation / 3 mars 2011, n°06-69.658)

Notion de danger imminent

2006 2014 2023
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Commande des travauxCOPIL du 29/11/2024

« Lorsque l’acquisition des emprise
nécessaires, y compris par voie
d’expropriation,n’est pas souhaitée
par le maire, il est possible d’avoir
recours à une servitude de droit
privé en établissant une convention,
rédigée sous forme d’un acte notarié
ou d’un acte administratif,prenant en
compte la réalisation de l’ouvrage, son
entretien et son accès. »

Modèle de convention pour
occupation de foncier communal
par un Conseil départemental

Récapitulatif

Excès de 
pouvoir?2006 2014 2015 2018 2023

2024

Suivi 
du site

20242019

Stratégie 
de gestion 

des 
risques

Approche différenciée 
des enjeux

Voie douce
+ Absence de 

travaux
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Synthèse
+

Travaux (base 2025) : 260 000,00 € HT

Vulnérabilité de l’enjeu : Modérée
300 ml en risque élevé (13% du linéaire)

2 axes de travail
1. Redéfinition des enjeux  :  Voie douce

Zonages environnementaux
Préservation du patrimoine

2. Adaptation des mesures de réduction du risque 2019

Stratégie de gestion des risques

Patrimoine
Procédures 

environnementales

Aléas

TravauxEnjeux

Usages Information

Gestion 
des 

risques Ouvrages


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8


secomisaTionpes auases
oeua save auessucue

Ay s e eniommentaor
ey





secomisaTionpes auases
oeua save auessucue

Ay s e eniommentaor
ey
































REPUBLIQUE
FRANCAISE

Liberté
Egalité
Fraternité





P Formation des élus

P} Assistance

Chutes de pierres sur une voie communale : quelles mesures de
protection le maire peut-il prendre ?

1°18825, Sénat, 31 mars 2016





e
Le portage des travaux : identification de

la maitrise d’ouvrage

Le Conseil départemental n'étant pas propriétaire des falaises, il ne peut y engager aucun
travaux ni études de sécurisation, en dehors des simples études environnementales.

Les options envisageables :

« Maitrise douvrage par les communes avec rétrocession préalable
= Maitrise d'ouvrage par lintercommunalité avec rétrocession préalable

- Quels arbitrages sur la maitrise d'ouvrage ?
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OIRE DES GORGES DE LA SAVE
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FERMETURE PROVISOIRE DES GORGES DE LA SAVE

POURQUOI CETTE DECISION ?













A





EN
REPUBLIQUE
FRANCAISE
o

Byeit Cerema





EXN
REPUBLIQUE
FRANCAISE
o

Byeit Cerema












)—\,,

-t
Intersection RD 9G / RD 9 La Save ’/ ———
Début secteur d'étude - -
PR 0+000 1 . -
\ ‘v X ( A = &
' b ) oy -
\ N
Abri o' « Arcas » \
™\ = SIS —
7 Secteur A “
== 7 (85 m environ) 7
) NE VA (
; Z L L TRAY (Y
7 Sectour 8 )
3 7 @smemvron) |\ NG \
£ N\
1 Caste
—" {
=0 asie
i Secteur D
(109 m onviron)
Sectour E u '
(90 m environ) se
'—1 I~
Secteur F

(62m environ)

FAN
L Secteurc
) (55 m eoviron)

B
/'
s





.Wg CETE SUD-OQUEST









PiGING3R

CEBTP





WiGING3IR

CEBTP




)—\,,

CBS . LS &
Intersection RD 9G / RD 9 La Save -~ p-
Début secteur d'étude e
PR 0+000 . -
> ‘\. y - —
2 b ) S\ s -
\ ]
Abri o' « Arcas » \
o s SO AN
7 Secteur A “
== 7. N s (85 m environ) 7
) TN (
p ’ G LAY L TR\ 'y
7 \ secteur 8 |\ § LNy
g o @smenviron) |\ AL NS
N\
I Caste
—" {
=0 asie
i Secteur D
(109 m onviron)
Sectour E u '
(90 m environ) se
/) 2 "‘
A Sectour F / =
. /u\ 5
/ | -
L Secteurc [ .\\ >,
‘) (85 m environ)

b NN
P
A









=2
F==| CETE SUD-OUEST





L'aléa

















ViGING3R

CEBTP









P/ GING=R 7]

Commune de Lesnan (31)
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Le risque





mesures immédiates

Délai Notation | Description
Long terme It | Supérieur a 30 ans
Moyen terme mt | De l'ordre de 10 4 30 ans
Court terme ct | De l'ordre de 14 10 ans
Imminent i | Le délai est suffisamment court pour imposer des
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Montant travaux (€ HT)

Linéaire traité (m)

Prix/ml (€ HT/m)

- N
190 000,00 340 000,00 | 1650 000,00 260 000,00
1135 812 1851 300
170,00 420,00 890,00 870,00
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Conseil Général de la Haute-Garonne
« RD 9G — Gorges de la Save »

Evaluation de I"aléa « chutes de masses
rocheuses »

Diagnostic, proposition de traitement et
estimation des cois.

Novembre 2006
Dosser N° 20310042006 20004/ 001
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Conseil Général de la Haute-Garonne
« RD 9G — Gorges de la Save »

Evaluation de I"aléa « chutes de masses
rocheuses »

Diagnostic, proposition de traitement et
estimation des cois.

Novembre 2006
Dosser N° 20310042006 20004/ 001
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Cahier des charges techniques pour la réalisation
d’études de I'aléa éboulement rocheux
et définition de travaux









Cahier des charges techniques pour la réalisation
d’études de I'aléa éboulement rocheux
et définition de travaux
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Chutes de Blocs
Risques Rocheux

C2ROP Ouvrages de Protection
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Délai Description
Long terme Supérieur a 30 ans
Moyen terme I De l'ordre de 10 4 30 ans
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Analyse des rapports d’études





2006





2014



2023



3





rapports d’études













02/07/2025



x



=



3







notions : aléa, enjeu et risque



1 



sectorisation de l’itinéraire par 















































































niveaux de risques homogènes 



A



B







C

































02/07/2025



Vulnérabilité de l’enjeu : Forte



1135 ml en risque élevé



Vulnérabilité de l’enjeu : Modérée



812 ml en risque élevé
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812 ml en risque élevé









































Carrefour avec la RD 9
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Vulnérabilité de l’enjeu : Forte



1135 ml en risque élevé (50% du linéaire)
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812 ml en risque élevé (35% du linéaire)
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812 ml en risque élevé (35% du linaire)











Carrefour avec la RD 9



Vulnérabilité de l’enjeu : Modérée











300 ml en risque élevé (13% du linéaire)
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Travaux (base 2025) :



190 000,00 € HT



Travaux (base 2025) :



340 000,00 € HT



Travaux (base 2025) :



1 650 000,00 € HT



« Nous avons estimé que les zones de niveau R0 et R1 ne



présentaient pas un risque majeur pour la RD 9G (enjeu



fort).



Seules les zones de profils comportant les risques



de niveau R2 ont été retenues. »



« Au vu des



montants



à engager,



de la fréquentation



somme toute limitée sur la RD 9G et des contraintes qui



risquent



d’être



imposées



au



projet



étant



donné



les



nombreux zonages de protection, dans un premier temps il



semble préférable de traiter



uniquement



les secteurs



jugés en risque élevé dans le cadre du scenario 1. »



« Après réalisation des travaux, l’aléa résultant résiduel sera





qualifié de faible. »
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bligation d’entretien normal du département



Réunion d’échanges du 23/09/2024



L’accident



subi



par



un



usager



d’un



ouvrage public



relève d’un régime de



responsabilité administrative favorable à



la victime :



la responsabilité pour



défaut d’entretien normal.



La responsabilité du maître d’ouvrage est



une



responsabilité



pour



faute.



Il



appartient à celui-ci d’apporter la preuve



de l’entretien normal



de l’ouvrage pour















s’exonérer de sa responsabilité.
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Transfert de garde



« … que la décision de poser de



tels ouvrages de sécurisation sur



les parois abruptes surplombant la



route et la prise en charge du coût



en



résultant



incombe



au



département;



qu’il



apparaît



ainsi



que la garde de la falaise a



été



transférée



au



département,



qui



a



reçu



toute



possibilité de prévenir lui-même le



préjudice



que



la



chose



peut



causer,



ce



qui



décharge



la



commune



de



toute



responsabilité. »



Jurisprudence























(Cour de cassation / 3 mars 2011, n°06-69.658)
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Commande des travaux





COPIL du 29/11/2024
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Lorsque



l’acquisition



des



emprise



nécessaires,



y



compris



par



voie



d’expropriation,



n’est
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souhaitée
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il



est



possible d’avoir



recours à une servitude de droit



privé en établissant une convention,



rédigée sous forme d’un acte notarié



ou d’un acte administratif,



prenant en
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Travaux (base 2025) : 260 000,00 € HT



Vulnérabilité de l’enjeu : Modérée



300 ml en risque élevé (13% du linéaire)











2 axes de travail



1. Redéfinition des enjeux  :  Voie douce



Zonages environnementaux



Préservation du patrimoine







2. Adaptation des mesures de réduction du risque 
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